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SEANCE N° 3 DU 22 JUIN 2026 

43 questions, numérotées de 2026-40 à 2026-82 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
ORGANISATION D’UN CIRQUE DE NOËL PAR LE CIRQUE THEÂTRE TEMPO 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS ET ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué s'est 

réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Jean-François BRISSET, Maire,  

 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

 

Adjoints : Armelline SALLIOT, Axel MOREL, Pauline DUCHESNE, François LEPRINCE, Emmanuelle 
BERGOT, Frédéric GAUCHÉ, Chantal GAUMER, Georges LAVIGNE, 

 

Conseillers : Andrée DUVAL, Jean-Claude CHEVIGNY, Anne-Marie MORIN, Catherine HAVAS, Stéphane 
BÉNIS, Sylvie GONTIER, Valérie GAUTRIN, Sonia ROINEL, Amar DIABI Sylvie DUFOUR, 
Mohammed DIABI, Alexandra PORÉE, Tâm NGUYEN, Luca PEYRELADE, Agathe VERGER, 
Romain LANGLOIS, Hugo PIOLINE, Laurent JUMELINE, Gaëlle PIOLINE, Cemile YANAR, Leïla 
HARDY, Jérémy PRÉVOST, Lori HELLOCO et Jean-Marc REMANDE 

Tous présents, à l’exception de : 

 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Luca PEYRELADE Armeline SALLIOT 
Ensemble de la séance 

 Amar DIABI Axel MOREL 

 
 
Absent : Sylvie DUFOUR 
 
 
 

 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2026-40 à 2026-62 30 32 

2026-63 30 25 

2026-64 à 2026-82 30 32 
 
 
 
 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

16.06.2026 19 H 03 Armelline SALLIOT 20 H 35 23.06.2026 26.06.2026 
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présenté par 
 

Frédéric GAUCHÉ 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  11  
Commission 

Vien associative - Sport 

1 09.06.2026 1 

PPOOLLEE  44  
Commission 

Finances – Marchés publics  
1 10.06.2026 11 

CONSEIL Séance 3 22.06.2026 

N° 
d’ordre N° délibération 

8 2026-47 

 

OBJET 
ORGANISATION D’UN CIRQUE DE NOËL PAR LE CIRQUE THEÂTRE TEMPO – 
CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS ET ATTRIBUTION D’UNE 
SUBVENTION 

 
EL/JS 

 
 

Chers Collègues, 
 
L’école de cirque-théâtre Tempo est installée depuis 2017 sur la Ville de Flers et compte plus 

de 100 licenciés. 
 
Par ailleurs, les salariés de l’association cirque-théâtre Tempo proposent régulièrement des 

animations lors des événements organisés par la Ville de Flers, Flers Agglo et les associations du 
territoire (carnaval, DOTIS, fêtes de quartier…).  

 
Cette année, comme en 2023 et 2025, dans le cadre de la programmation des Emmitou’Flers 

organisée par la Ville de Flers, au mois de décembre, le cirque-théâtre Tempo propose un cirque 
de Noël, auquel la Ville de Flers apporte son soutien financier à hauteur de 25 000 €. 

 
De ce fait, une convention d’objectifs et de moyens doit être signée entre la Ville de Flers et 

le cirque-théâtre Tempo. 
 
Cette convention définit les engagements de chacun :  

 
- Pour la Ville de Flers : 

 
1. Versement d’une subvention exceptionnelle en 2026 de 25 000 € pour 

l’organisation d’un cirque de Noël (principalement pour le paiement des cachets 
des artistes) 

2. Mise à disposition d’une partie du boulodrome (celui situé rue Richard Lenoir)  
3. Aide logistique (aide au montage et démontage des chapiteaux, barrières, 

électricité, luminaires extérieurs, eau et assainissement, appartement pour 
héberger les artistes, emplacement pour caravanes…) 

4. Promotion du cirque de Noël dans les supports de communication des 
Emmitou’Flers 
 

- Pour le cirque-théâtre Tempo : 
 

1. Fourniture d’un chapiteau de 18mx22m avec gradins, tour de piste, chaises, 
loges… pour le spectacle et d’un chapiteau d’accueil de 12mx16m 

2. Montage et démontage des chapiteaux, gradins à l’aide de bénévoles 
3. Fourniture des décors, de la lumière et de la sonorisation 
4. Programmation et création du spectacle 
5. Gestion de la billetterie  
6. Création d’une affiche spéciale pour le cirque de Noël 
7. Accueil et placement des spectateurs 
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8. Gestion de la buvette 
9. Gardiennage sur place 
 

Afin de permettre au plus grand nombre de pouvoir assister au spectacle, une tarification 
attractive est demandée par la Ville de Flers. 

 
 

 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 

 
1 - ADPOTER    la convention figurant en annexe à la présente délibération, 

 
2 - ACCORDER    une subvention de 25 000 € à l’association Cirque-Théâtre Tempo, 

 
3 - AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document 

nécessaire à l’exécution de la présente délibération.  
 
ADOPTÉ A L’UNNANIMITÉ. 
 
 

 
     La secrétaire de séance,            Le Maire, 

 
 
 
 
 

        Armelline SALLIOT      Jean-François BRISSET 
 




